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Manduel, le 24 mai 2023 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Par votre lettre datée du 10 mai 2023, vous me communiquiez un mémoire 

de la mairie de Malaucène concernant le litige en référence, un mémoire dans    

lequel était précisé par M. Frédéric Tenon, maire de Malaucène, qu’un      

nouveau panneau pour remplacer l’actuel qui est écrit en bilingue français-

anglais, avait été commandé.   

Ce nouveau panneau étant, selon la lettre de M. Frédéric Tenon, en   

conformité avec la loi, il nous est alors permis de considérer que le litige qui 

nous oppose à lui est clos et que nous pouvons, ce faisant, nous désister           

purement et simplement de cette affaire. 

En vous remerciant de bien vouloir prendre acte de mon désistement, je 

vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes meilleures       

salutations.  

 

Régis Ravat, 

Président de l’A.FR.AV  
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